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mandement^ d." i^f"??'""
l'of-^i^-ance auxfom

"Celui nnf vnn/T"""''' M"""-» «""««^««eurs.

vous ^épTL me" mépdsr-'"
'''"'"'' '"'^"' ""'

quo^lSisf a i'innf/"/"'P''" "''^ obligations

en déterminant la manière d'y obéir Ainsi Tppremier etje second comnnniS^le Siio
tt assister a -la messe les jours de fcte et Ind manche nous apprennent le moyen de rempiir les préceptes imposés par le premier eXtroisième commandement n ^i^» •

®

"
PREMIER COMMANDEMENT DE L'ÈgLTSE

458. Q. Que nous ordonne le premier cornmandement
: Les fête, tu sanetffierTqui tesont ae-commandement ?

R. Le premier commandement nous ordonne

rlXt ' ^'obligation déterminées par

co^^mmn^St''^ ^ia'^'^T ^^« ."^«ts du
f^tes oui +A IL; / ^" sanctifieras les

dir« li A*
sop<^ de commandement c'est-à-dire les fêtes qui te sont commandées uSefêt^


